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Annexe 1 à la délibération n°74/2024 

 

AVENANT N° 3 

 

AU BAIL CIVIL DE DROIT COMMUN DU 3 SEPTEMBRE 2015 

RELATIF A LA GESTION DU VILLAGE VACANCES DE  

«PUECH MOUTONNIER»  

 

 

 

Entre les soussignées, 

 

La Commune de NAJAC, représentée par son Maire, Monsieur Gilbert BLANC, agissant en vertu de la 
délibération N°21 de son Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 

     Ci-après dénommée le BAILLEUR ou la COMMUNE 

     D’une part 

Et  

 

VVF, Association loi 1901 déclarée le 26 décembre 1968 en Préfecture du Puy de Dôme, dont le siège 
social est situé 8 rue Claude Danziger à Clermont Ferrand (63000), SIREN n°775 634 132, représentée 
par Madame Martine PINVILLE, agissant en sa qualité de Présidente, 

     D’autre part 

 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT, 

Aux termes d’un bail en date du 3 Septembre 2015, la Commune de Najac a donné bail au profit de 
l’Association VVF Villages le village de vacances « PUECH MOUTONNIER » pour une durée de 18 ans se 
terminant le 31 octobre 2035. 

Dans le cadre de l’avancement du programme de rénovation du village de vacances engagé par la 
Commune de NAJAC, les deux premières tranches étant à ce jour terminées, et dans le cadre de la 
réalisation de la troisième (et dernière) tranche de travaux, il apparait nécessaire de reconsidérer le 
loyer dû par VVF ainsi que la durée du bail. 

 

CECI EXPOSE, LES PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : LOYER ET CHARGES 

OPTION 1 

Après avoir pris acte du démarrage de la troisième (et dernière) tranche des travaux de rénovation du 
village de vacances et compte-tenu du nouveau plan de financement intégrant un dernier emprunt de 
1 750 000 € contracté par la Commune de NAJAC auprès du Crédit Agricole, les parties décident que le 
loyer sera augmenté de 33 449,03 € HT par trimestre, et ce à effet du 1er novembre 2024. 

Le loyer dû par VVF Villages sera en conséquence composé ainsi : 
➢ 96 372,31 € HT par trimestre : chaque 1er novembre, 1er février, 1er mai, 1er août, à compter 

du 1er novembre 2024 jusqu’au 1er novembre 2034, 
➢ 96.372,43 € HT le 1er février 2035 
➢ 86.193,03 € HT le 1er mai 2035, 
➢ 40 582,11 € HT le 1er août 2035, 
➢ 33 449,03 € HT par trimestre : chaque 1er novembre, 1er février, 1er mai, 1er août, à compter 

du 1er novembre 2035 jusqu’au 1er août 2038. 
 

OPTION 2 

Après avoir pris acte du démarrage de la troisième (et dernière) tranche des travaux de rénovation du 
village de vacances et compte-tenu du nouveau plan de financement intégrant un dernier emprunt de 
1 750 000 € contracté par la Commune de NAJAC auprès du Crédit Agricole, les parties décident que le 
loyer sera augmenté de 133.796,09 € HT par an, et ce à effet du 1er novembre 2024. 

Le loyer dû par VVF Villages sera en conséquence composé ainsi : 
➢ 196.719,37 € HT chaque 1er novembre : du 1er novembre 2024 au 1er novembre 2034  
➢ 62 923,28 € HT, chaque 1er février, 1er mai, 1er août : à compter du 1er février 2025 jusqu’au 

1er août 2034 inclus, 
➢ 62.923,40 € HT le 1er février 2035, 
➢ 52 744 € HT le 1er mai 2035, 
➢ 7 133,08 € HT le 1er août 2035, 
➢ 133 796,09 € HT chaque 1er novembre : à compter du 1er novembre 2035 jusqu’au 1er 

novembre 2037 inclus. 
 

ARTICLE 2 : PROROGATION DE LA DUREE DU BAIL  

Pour tenir compte de la nouvelle durée des emprunts, les parties décident que la durée du bail est 
prolongée jusqu’au 31 octobre 2037. 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS ANTERIEURES 

Les dispositions de la convention de bail en date du 3 septembre 2015 et de ses avenants 1 et 2, non 
contraires à celles du présent avenant continuent de régir les relations entre les parties.  

 

Fait à Clermont-Ferrand, le ____________ 

En 2 exemplaires originaux 

 
Pour la Commune de NAJAC 

Le Maire 
M. Gilbert BLANC 

Pour VVF 
La Présidente 

Mme Martine PINVILLE 
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LA CHARTE DES ENGAGEMENTS 

En rejoignant le label Communes Haltes – Chemins de Compostelle en France®, les communes 

s’engagent à mettre en œuvre les engagements à caractère obligatoire de la Charte des communes 

haltes. Ces engagements doivent être impérativement intégrés à la feuille de route et au programme 

d’actions du dossier de candidature de la commune.  

 

LES ENGAGEMENTS OBLIGATOIRES 

Accueil et information des cheminants 

- Compter au moins un point d’accueil et d’information physique pour les randonneurs, cheminants, 

pèlerins et visiteurs (office de tourisme, bureau dans la mairie, autre) a minima pendant la saison 

touristique, dont les horaires sont accessibles sur internet.  

- Diffuser les informations essentielles suivantes, par supports papier ou numérique : hébergements, 

commerces et services proches, transports, marchés de producteurs ou d’artisans, lieux de cultes et 

horaires, ouverture des lieux publics, etc. 

- Disposer d’un personnel d’accueil qualifié, si possible bilingue, capable d’informer et de sensibiliser sur 

la thématique et le patrimoine jacquaires, sur les informations citées ci-dessus, sur les bonnes pratiques 

sur les sentiers (déchets, bivouac, sécurité, etc.). L’Agence des chemins de Compostelle formera 

gracieusement le personnel d’accueil sur ces sujets. 

 

Aménagement et services 

- Communiquer avec le CDRP et le maître d’ouvrage du sentier sur le périmètre de la commune pour les 

modifications ponctuelles de l’itinéraire. 

- Se doter d’équipements et de services de base et accessibles pour l’accueil des randonneurs, 

cheminants et pèlerins : a minima abri, point d’eau potable, toilettes publiques, poubelles. 

- Entretenir le chemin selon les compétences de la commune (déchets, dégradation, etc.). 

- Proposer une ou plusieurs offre(s) de ravitaillement (aliments et eau) sur le périmètre communal. L’offre 

peut prendre la forme de commerce, de distributeur, de food-truck, etc. Le ravitaillement doit être 

accessible en journée, a minima 6 jours sur 7 pendant la saison touristique. 

 

Hébergement 

- Compter au moins un hébergement (intercommunal ou communal ou privé) sur son territoire référencé 

sur l’annuaire des hébergeurs du site internet de l’Agence avec une tarification adaptée (hôtel, camping, 
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gîte d’étape…) qui réponde aux exigences minimales d’accueil et de confort des randonneurs, 

cheminants, pèlerins (accueil à la nuitée, lits, eau chaude, sanitaires, cuisine) et ouvert au moins 4 mois 

dans l’année. 

- Valoriser le ou les hébergeurs du réseau « Accueil Chemins de Compostelle en France » de la commune. 

- Inviter le ou les hébergeurs éligibles à rejoindre le réseau « Accueil Chemins de Compostelle en France » 

si le Département fait partie du réseau. 

 

Signalétique 

- Faire appliquer la charte nationale du balisage spécifique aux voies vers Compostelle sur les sentiers sur 

la commune (relai de l’information auprès des partenaires). 

- Disposer d’une signalétique de jalonnement et d’information touristique adaptée, homogène et 

respectant les principes graphiques promues par l’Agence française des chemins de Compostelle (clou ; 

panneau vers les points d’accueil et de services, signalétique vers les hébergements Charte Accueil, vers 

les monuments et éléments de patrimoine). 

- Affirmer son appartenance au label en affichant le panneau routier d’entrée de ville « Commune Halte 

– Chemins de Compostelle » et le logo dans les supports et outils de communication. 

 

Animation et médiation locale 

- Valoriser l’animation via des actions annuelles parmi les exemples suivants : manifestations culturelles, 

expositions, participation à la saison culturelle de l’Agence, organisation de visites, conférences, soutien 

aux associations jacquaires et culturelles, inscription dans l’opération « 1000 mains pour les chemins de 

Saint-Jacques », ouverture des églises et chapelles en journée. 

- Relayer les manifestations organisées par l’Agence française des chemins de Compostelle, et s’inscrire 

au niveau local dans les manifestations nationales.  

 

Communication 

- Valoriser l’Itinéraire Culturel Européen, la thématique jacquaire et le patrimoine mondial dans les 

supports de communication (print, web) et la signalétique. 

- Valoriser le partenariat avec l’Agence et le label Communes Haltes – Chemins de Compostelle en 

France® (Newsletter, réseaux sociaux, presse). 

- Informer les habitants de la labellisation (panneaux lumineux, affichage public, réunion d’informations 

ou évènement). 

 

Réseau 

- Participer à au moins une formation proposée par l’Agence des chemins de Compostelle. 

- Participer à la réunion annuelle du réseau. 
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LES ACTIONS FACULTATIVES 

En plus des actions à caractère obligatoire que la commune candidature s’engage à réaliser, 

l’Agence française des chemins de Compostelle propose des actions facultatives pour 

améliorer l’accueil. Elles n’ont pas de caractère dit « obligatoire ». La commune candidate à 

la labellisation choisira ou non de les intégrer à son programme d’actions. Elle est libre 

d’inscrire d’autres actions non mentionnées. 

 

Accueil et information des itinérants 

- Être en mesure de conseiller le cheminant sur ses prochaines étapes avec de la documentation 

appropriée. 

- Se doter des outils et des supports d’information suivants : site internet ; tampon de crédencial ; 

programme de la saison culturelle ; charte du randonneur ; carte ou plan ; guide ; documentation 

touristique et patrimoniale ; programme culturel ; documentations d’informations proposés par 

l’Agence.  

- Avoir un affichage extérieur protégé des intempéries et accessible à tous, présentant les informations 

essentielles citées dans les engagements obligatoires. 

 

Aménagement et services 

- Sécuriser les bordures des routes. 

- Se doter d’équipements et de services pour l’accueil des randonneurs, cheminants et pèlerins parmi les 

exemples suivants : salle hors sac, espace de stationnement longue durée, consignes à bagages, wifi, 

tables et bancs, DAB, cabine téléphonique, distributeur alimentaire de producteurs locaux si absence 

de commerce alimentaire. 

- Développer une stratégie d’accueil des itinérants autres que pédestres (accueil vélo, cheval, âne). 

- Favoriser l’accueil aux personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite (accessibilité du point 

d’accueil et du panneau d’information, information adaptée, hébergements accessibles, équipements 

spécifiques – joëlette, etc.). 

- Réhabiliter le petit patrimoine vernaculaire.  

- Traiter les « points noirs » (friches urbaines, décharges sauvages, ruines, bâtiments en péril). 

- Inscrire le chemin dans les documents d’urbanisme. 

- Favoriser l’implantation des commerces alimentaires de 1ere nécessité à proximité du sentier. 

 

Signalétique 

- Disposer d’une signalétique urbaine ou semi-urbaine directionnelle homogène et de qualité du sentier, 

de l’entrée à la sortie de la commune. 
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- Favoriser la signalétique à partir des lieux d’accès en transport en commun de la commune (gare, arrêt, 

parking, etc.). 

 

Animation et médiation locale 

- Se doter de supports d’interprétation du patrimoine (tables, pupitres, panneaux), adaptés aux publics 

en situation de handicap (braille, audioguide) et aux jeunes publics. 

- Valoriser les savoir-faire et matériaux locaux : supports d’interprétation, aménagements communaux. 

- Valoriser les productions agricoles locales à travers les commerces, des distributeurs, des marchés, des 

food-trucks à destination des randonneurs, etc.  

- Réinvestir les lieux patrimoniaux pour des usages nouveaux auxquels chacun peut accéder. 

- Encourager l’implication des habitants, y compris les plus jeunes, dans l’appropriation et l’animation du 

sentier (débats publics, conseils citoyens, consultations, inventaires participatifs, etc.). 

 

Réseau 

- Mettre à disposition dans les points d’accueil et d’information les dispositifs d’enquête locale (type 

questionnaires) que propose l’Agence française des chemins de Compostelle et faire remonter les 

informations collectées. 

- S’engager dans un partenariat/jumelage avec une autre collectivité au sein du réseau Communes Haltes 

– Chemins de Compostelle en France® ou étrangère marquée par la thématique jacquaire. L’Agence 

française des chemins de Compostelle peut engager une mise en relation le cas échéant. 

- S’inscrire dans une démarche de territoire en s’impliquant dans la stratégie de développement 

touristique et de l’itinérance de la communauté de communes, du PNR, du PETR, ou autre EPCI 

d’appartenance de la commune afin de valoriser le chemin en amont et en aval de la commune. 
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Convention relative à l’accompagnement du CDG12  

pour la retraite et l’invalidité de la CNRACL 
 
 

Entre le Centre Départemental de Gestion FPT de l’Aveyron 

 

Dont le siège est situé Immeuble “Le Sérial” – Saint Cyrice Etoile - 10 Faubourg Lo Barry - 12000 RODEZ, 
représenté par son Président, Monsieur Jean-Pierre LADRECH, en application de l’article 28 du décret n°85-643 du 26 

Juin 1985 
 

D’une part,  
 

Et  la commune de Najac 

 

Ci-dessous appelée la Collectivité, représentée par son Maire mandaté par délibération en date du  4 juillet 2020. 
 

Préalablement, il est exposé que : 

 

 Au titre des articles L452-1, L452-38 et L452-41 du Code général de la fonction publique les Centres de Gestion 

exercent des missions pour le personnel des collectivités et établissements qui leur sont affiliés. Ils assurent une assistance 

à l’établissement des comptes de droits en matière de retraite et à leur fiabilisation. En outre, ils peuvent assurer toute 

tâche en matière de retraite et d'invalidité des agents. Ils sont habilités à recueillir, traiter et transmettre aux régimes de 

retraite, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les données relatives à la carrière 

et aux cotisations des agents. Ils apportent leur concours aux régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à 

l'information des actifs sur leurs droits à la retraite. Les modalités de ces interventions et les conditions de contribution 

financière par les régimes de retraite sont fixées par des conventions conclues avec les centres de gestion.  

 

Dans ce cadre il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : L’objet de la présente convention est de fixer le rôle d’intermédiaire du CDG12 à l’égard de la collectivité 

pour l’exécution des missions prévues par les conventions de partenariat entre les Centres de Gestion et la Caisse des Dépôts 

et Consignations (CDC) mandataire et gestionnaire des fonds CNRACL, RAFP et IRCANTEC consistant à : 

• une mission d’information et de formation multi-fonds au profit des collectivités et établissements 

publics affiliés et de leurs agents, 

• une mission d’intervention sur les dossiers adressés à la Caisse des Dépôts et Consignations en tant que 

gestionnaire de la CNRACL. 
 

 

Article 2 : Le CDG12 est chargé par la Caisse des Dépôts et Consignations d’assurer auprès de l’ensemble des 

Collectivités et Etablissements publics affiliés :  

• une mission d’information des actifs sur leur droit à la retraite auprès des employeurs, 

• une mission d’intervention sur les dossiers suivants : 

▪ l’immatriculation de l’employeur 

▪ la demande de régularisation des services 

▪ la validation des services de non-titulaire 

▪ le rétablissement au régime général et à l’IRCANTEC 

▪ le dossier de demande de retraite (pension normale, retraite progressive, d’invalidité 

ou de réversion) 

▪ les dossiers dématérialisés de gestion des carrières. 
 

 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron 

Immeuble “Le Sérial” – Saint Cyrice Etoile 

10 Faubourg Lo Barry 

12000 RODEZ 

Tél : 05-65-73-61-60 

 

Mail : cdg-12@wanadoo.fr 
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Article 3 : La Collectivité ou l’Etablissement Public mandate le CDG12 à agir pour son compte et en son nom 

auprès de la CNRACL pour les missions ci-dessous : 

• liquidation des droits à pension normale, progressive, d’invalidité et de réversion 

• suivi des Comptes Individuels Retraite (CIR) 

• simulation de retraite (sauf invalidité) 

 

Le CDG12 réalise les missions précitées par saisie sur la plateforme dématérialisée « Pep’s » de la Caisse des 

Dépôts et Consignations (CDC) 

 

Le CDG12 a pour tâche de : 

• réaliser, compléter les dossiers, modifier ou valider les données fournies par la Collectivité ou 

l’Etablissement Public pour les dossiers dématérialisés. 

• contrôler les données fournies par la Collectivité ou l’Etablissement Public pour les dossiers non 

dématérialisés. 
 

Article 4 : La Collectivité s’engage à fournir au CDG12 tous les justificatifs qu’il jugera utile pour 

l’accomplissement de la mission. 
 

Article 5 : La présente convention qui prend effet à compter du 01 janvier 2024 est consentie pour une durée de 3 

ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026 et sera renouvelée par reconduction expresse pour la même durée sauf dénonciation 3 

mois avant la date d’échéance par l’une ou l’autre des parties. 

 

Article 6 : S’agissant d’un service facultatif, le traitement des dossiers à la demande de la Collectivité ou de 

l’Etablissements Public est soumis à une participation financière s’élevant à : 

 

0,05 % de la masse salariale de l’année N-1, avec un minimum forfaitaire de facturation de 15,00 € par année civile 

 

Le recouvrement des frais de la mission sera assuré annuellement par le CDG12. Le règlement interviendra par 

mandat administratif dont le montant sera versé au service de gestion comptable de Rodez. 

 

Article 7 : Le CDG12, n’assurant qu’une mission d’aide et de conseil, se dégage de toute responsabilité concernant 

les décisions retenues par la Collectivité ou Etablissement Public et leurs suites. 

 

Article 8 : En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, 

compétence sera donnée au tribunal administratif de Toulouse. 
 

Fait en 2 exemplaires 

 

A Rodez, le      A Najac , le 19 décembre 2024                                

Pour le Centre de Gestion    Pour la Collectivité 

Le Président      Le Maire , Gilbert BLANC 

 

 

 

 

 

JP LADRECH 
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CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE  

DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AVEYRON 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code du Travail, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 

VU la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du décret n° 
85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle 
et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu la délibération du Centre de Gestion de l’AVEYRON en date du 23 octobre 2024 fixant les tarifs des missions 

facultatives proposées par le Centre de de Gestion, 

Vu la délibération de la commune de Najac en date du 18 décembre 2024 confiant le suivi médical des agents 

au service de Médecine Professionnelle et Préventive du Centre de  Gestion de l'AVEYRON à compter du 1er 

janvier 2025 pour une durée de 3 ans. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ENTRE : 

Le Centre de Gestion de l’Aveyron, représenté par son Président, Monsieur Jean-Pierre LADRECH, dûment 

habilité, 

ET 

M. Gilbert BLANC 

Maire de Najac, 

Dûment habilité par délibération en date du 4 juillet 2020 

 

ARTICLE 1 :  ADHESION 

La mairie de Najac adhère au service de Médecine Professionnelle Préventive du Centre de Gestion l’Aveyron 
pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2025 selon les nouvelles modalités définies ci-après. 
 

ARTICLE 2 : AGENTS 

Conformément à l’article 11 du décret précité, les agents des collectivités territoriales et établissements publics 

locaux bénéficient d’une surveillance médicale par le biais d’une équipe pluridisciplinaire pilotée par le Pôle 

Santé, Sécurité au Travail. 

Sont concernés tous les agents de la collectivité ou de l’établissement public local : 

 

 

 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AVEYRON 

POLE SANTE, SECURITE AU TRAVAIL 
Immeuble Le Sérial – 10 rue Faubourg Lo Barry – Saint-Cyrice Etoile - 12000 RODEZ 

Tél : 05 65 73 61 60 -  Fax : 05 65 73 61 61 
Courriel : medecine@cdg-12.fr 
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• fonctionnaires titulaires, stagiaires,  

• contractuels de droit public, 

• contractuels de droit privé (apprentis, emplois aidés…). 
 

ARTICLE 3 : COMPOSITION DE L’EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Le service de Médecine Professionnelle et Préventive est composé d’une équipe pluridisciplinaire comprenant : 

• Médecin(s) du travail, 

• Infirmier(ère) en Santé au Travail, 

• Psychologue du Travail et/ou Ergonome, 

• Secrétariat médical. 
 
L’équipe pluridisciplinaire est susceptible de faire intervenir tout autre professionnel détenant des compétences 
de nature à compléter son activité. 
 

Article 3.1 : Le rôle du Médecin du travail : 

Il assure la surveillance médicale des agents dont il a la charge en lien avec leur situation de travail. A ce titre, 

il effectue les visites médicales selon une fréquence qu’il détermine au vu de l’état de santé des agents 

concernés et/ou de la surveillance médicale particulière à exercer. Il a la responsabilité générale de l’équipe 

pluridisciplinaire et peut déléguer certaines tâches au personnel infirmier. 

A l’issue de la visite médicale, le médecin délivre une fiche de visite médicale. 

Dans le cadre de ces missions, le médecin du travail peut prescrire tous examens complémentaires 

(hématologiques, biologiques, radiographies…). Ces examens sont à la charge de l’employeur public. 

Le médecin du travail assiste de plein droit aux séances de la formation spécialisée en matière de santé, de 

sécurité et des conditions de travail ou, à défaut du Comité Social Territorial (CST) avec voix consultative (article 

14-2 du décret n° 85-603 modifié).  

Article 3.2 : Le rôle de l’Infirmier(ère) en Santé au Travail  

Son rôle s’inscrit en complémentarité avec celui du Médecin du Travail : 

L’Infirmier(ère) assure une visite d'information et de prévention (VIP) lors du recrutement ou de façon 
périodique, qui reste sous la responsabilité du Médecin du Travail 
 
L’Infirmier(ère) participe et accompagne les actions d’éducation, de dépistage ainsi que les actions organisées 
par le Pôle Santé, Sécurité au Travail. 
 
L’Infirmier(ère) réalise toute tâche administrative en lien avec les missions liées au poste de travail (enquête, 
rédaction de rapport, coordination avec le médecin du travail et avec le secrétariat du service médical. 
 
A l’issue de l’entretien, l’Infirmier(ère) en Santé au Travail délivre une attestation de suivi infirmier. Il oriente si 

besoin, les agents vers le Médecin du Travail 

Article 3-3 – Le rôle du Psychologue du Travail et/ou Ergonome 

Le Psychologue et/ou Ergonome intervient si nécessaire à la demande du médecin du travail dans le cadre 

d’un accompagnement psychologique individuel ou pour aider la collectivité à trouver des solutions techniques 

aux problématiques individuelles rencontrées. Dans certains cas, des demandes d’aides financières peuvent 

être sollicitées auprès du FIPHFP. Si nécessaire, le recours au préventeur du CDG 12 complète l’activité du 

Psychologue du Travail et/ou Ergonome.  

La prise en charge des risques psychosociaux (RPS) ainsi que le conseil en organisation n’entrent pas dans le 

champ de la présente convention. 

Article 3.4 : Le rôle du Secrétariat Médical 

Il est chargé de la gestion et de l’organisation matérielle du service. A ce titre, il prend en charge la convocation 

des agents (création et envoi des convocations), la gestion du planning des visites médicales et des entretiens 

infirmiers, la gestion des stocks de matériel médical (fournitures et consommables), la gestion du stockage des 

dossiers et de toute autre tâche sous la responsabilité de ses supérieurs hiérarchiques. 
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Pour une meilleure gestion et organisation matérielle du service :  

➔ La collectivité s’engage à communiquer annuellement au secrétariat médical :  

 

o la liste complète de l’effectif des agents 

o les coordonnées de leur assistant de prévention, leur psychologue du travail et leur assistante 

sociale. 

 

➔ La collectivité s’engage par ailleurs à signaler le recrutement de tout nouvel agent soumis au suivi médical. 

La collectivité s’engage à signaler sans délai au secrétariat médical, les agents absents et à les remplacer si 

possible.    

ARTICLE 4 : LES DIFFERENTS TYPES DE SURVEILLANCES MEDICALES  

• Visite Information et de Prévention Initiale (au moment du recrutement) : 
 

o Lorsque la collectivité recrute un nouvel agent (fonctionnaires ou contractuels quelle qu’en soit 
la durée) : celui-ci est soumis à une Visite d’Information et de Prévention Initiale. 

 
Cette visite présente un caractère obligatoire. 

• Visite d’Information et de Prévention Périodique obligatoires réalisée par le Médecin de travail 
ou l’infirmier en Santé au Travail au moins tous les 2 ans pour les agents non soumis à une 
surveillance médicale particulière. 

• Visite de surveillance médicale particulière à l’égard (article 21 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 
modifié) : 

o  des personnes en situation de handicap, 
o  des femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes, 
o  des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou longue durée, 
o des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux, 
o  des agents souffrant de pathologies particulières. 

 
Le rythme de la surveillance médicale particulière est défini par le médecin du travail. 

• Dans cet intervalle, une visite supplémentaire peut-être organisée :  
o à la demande de l’agent (sans que l’administration ait en connaître le motif) (article 21-1 du décret 

n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié), 
o à la demande de l’employeur, 
o à la demande du médecin traitant, 
o à la demande du service d’un membre de l’équipe pluridisciplinaire (médecin du travail, infirmier 

en Santé au Travail…). 

• Visite de reprise à la demande de l’employeur dès qu’il connait la date de fin de l’arrêt, pour fixer 
la date de la visite de reprise (non obligatoire mais vivement recommandée) après : 

➢ un congé de maternité, 
➢ une absence pour cause de maladie professionnelle, 
➢ une absence d’au moins 30 jours pour cause de maladie, accident de travail ou accident non 

professionnel. 
 

• Dispositions diverses concernant l’examen médical 

Le personnel médical peut recommander des examens complémentaires et des vaccins spéciaux (hépatite, 
leptospirose…). Ceux-ci demeurent à la charge de l’employeur public. Toutefois, les vaccins recommandés par 
le médecin, sans rapport avec l’activité professionnelle, sont à la charge de l’agent. 
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Avant toute visite médicale ou entretien infirmier, la collectivité s’engage à fournir au secrétariat 

médical, la fiche de poste et à communiquer toutes informations utiles. 

RAPPEL : Conformément à l’article 23 du décret n° 85-603 modifié, des autorisations d’absence sont accordées 

par l’autorité territoriale pour permettre aux agents de subir les examens médicaux avec le médecin du travail 

ou tout autre membre de l’équipe pluridisciplinaire. 

ARTICLE 5 : ACTIONS SUR LE MILIEU PROFESSIONNEL (TIERS-TEMPS) 

Dans le cadre de son action sur le milieu professionnel, le médecin du service mène des actions de prévention 

telles que prévues par les articles 14 à 19-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié. 

Le service de médecine préventive conseille l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui 

concerne :  

1° L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services, 
2° L'évaluation des risques professionnels, 
3° La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents de service ou de 
maladie professionnelle ou à caractère professionnel, 
4° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, en vue de 
contribuer au maintien dans l'emploi des agents, 
5° L'hygiène générale des locaux de service, 
6° L'hygiène dans les restaurants administratifs, 
7° L'information sanitaire. 
 
Dans le cadre de ces missions, le Médecin du travail ou les infirmiers en Santé au Travail, le Préventeur ou 

Psychologue du Travail, sous prescription du médecin du travail, ont libre accès aux lieux et aux locaux de 

travail. 

ARTICLE 6 : RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 

Conformément à l’article 26 du décret précité, le Service de Médecine Professionnelle et Préventive établit 

chaque année un rapport d’activité qui est transmis à l’autorité territoriale et à l’organisme compétent en matière 

d’hygiène et de sécurité. 

ARTICLE 7 : PROCEDURE D’URGENCE EN CAS DE DANGER GRAVE ET IMMINENT 

Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent 
pour sa vie ou pour sa santé ou s'il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il en avise 
immédiatement son supérieur hiérarchique. 

La faculté ouverte au présent article doit s'exercer de telle manière qu'elle ne puisse créer pour autrui une 
nouvelle situation de danger grave et imminent.  

La collectivité s’engage à informer le Service Médecine Professionnelle et Préventive si une telle procédure 
d’urgence est activée. 

ARTICLE 8 : FONCTIONNEMENT ET CONDITIONS DE L’EXERCICE DU SERVICE DE MEDECINE   

PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE 

Article 8.1 : Gestion des effectifs de la collectivité 

• La collectivité s’engage à communiquer annuellement au secrétariat médical, avant le 31 janvier de 
l’année en cours, la liste complète de l’effectif dressée au 31 décembre de l’année N-1 (ou effectif au 
1er janvier en cas de nouvelle adhésion ou de modification substantielle de la structure). La collectivité 
s’engage par ailleurs à signaler la nomination ou le recrutement des nouveaux agents soumis au 
contrôle médical. 
 

Article 8.2 : Organisation des visites médicales ou entretiens infirmiers 

• Les visites médicales ou entretiens infirmiers se tiendront dans le cabinet médical du CDG ou dans des 
locaux mis à disposition par les collectivités ou établissements publics locaux. Ces locaux doivent 
permettre la mise en œuvre des visites médicales ou entretiens infirmiers dans des conditions de 
confort, d’hygiène, de sécurité et de confidentialité requises. Les lieux, dates et heures des visites sont 
fixés par le secrétariat médical du CDG. 
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• La collectivité s’engage à signaler sans délai au secrétariat médical, les absences prévisibles et à 
remplacer les agents absents en cas d’effectif suffisant. 

 

ARTICLE 9 : MONTANT DES PRESTATIONS 

La participation aux frais de fonctionnement du Service de Médecine Professionnelle et Préventive est assurée 

par une cotisation d’un montant de 51 €/ an/ agent sur la base de l’effectif moyen de la collectivité tel qu’il 

apparaît aux bordereaux de déclaration des cotisations au CDG (année N-1) en lien avec l’affiliation. En cas de 

modification substantielle de la collectivité (fusion …) ou de reprise d’une activité de droit privé, un réajustement 

sera opéré sur la base de l’effectif établi au 1er janvier de l’année en cours. 

Le montant annuel des prestations sera réglé par mandat administratif sur présentation d'une facture 

semestrielle. 

Ce tarif peut être modifié à l'initiative du Conseil d'Administration du Centre de Gestion.  
 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT ET RESILIATION 

Toute demande de radiation du Service de Médecine Professionnelle et Préventive doit être adressée au Centre 
de Gestion par lettre recommandée avec accusé de réception. Une radiation ne peut intervenir qu'au 31 
décembre de chaque année et avec préavis de 3 mois. Toutefois, dans la mesure où la médecine 
professionnelle est obligatoire, la collectivité sera tenue de justifier de son adhésion à un autre service de 
médecine professionnelle de son choix. 
 
Cette convention pourra être renouvelée par reconduction expresse. 
 
Le CDG 12 se réserve le droit de mettre fin à la présente convention s’il n’était plus en mesure, notamment au 
regard de l’effectif pluridisciplinaire, d’assurer le suivi médical tel que défini par les dispositions du                   
décret n° 85-603 précité. 
 

ARTICLE 11 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

Le CDG 12 est assuré au titre de sa responsabilité civile pour l’ensemble de son activité. Il est également assuré 

pour les dommages pouvant résulter de l’occupation temporaire des locaux mis à disposition pour la réalisation 

des visites médicales et entretiens infirmiers.  

ARTICLE 12 : GESTION DES DONNEES PERSONNELLES ET MEDICALES 

Le CDG 12 est tenu au respect des obligations légales en matière des données personnelles et médicales, 

ainsi que de confidentialité. Il garantit le respect de ses obligations en la matière par l’ensemble de ses agents, 

médecins, infirmier en santé au travail et personnels administratifs ainsi que dans le cadre de la conservation 

des données médicales dont il a connaissance. 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

A défaut de règlement amiable, tout litige lié à la mise en œuvre de la présente convention pourra être porté 

devant le Tribunal Administratif de Toulouse territorialement compétent. 

La présente convention est établie en deux exemplaires (un pour la collectivité, un pour le CDG 12). 

Fait à Najac, le .........................................................  

Pour la collectivité,      Pour le Centre de Gestion   

     

Le Président - M. Jean-Pierre LADRECH

  

Nicolas.QUETIER
Barrer 
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Projet Villefranche
de Rouergue

FOURRIERE & REFUGE

91.2024 – ANNEXE 1



Article L. 211-22 
du code rural et 
de la pêche 
maritime (CRPM)

Les maires prennent toutes dispositions
propres à empêcher la divagation des
chiens et des chats. Ils peuvent ordonner 
que ces animaux soient tenus en laisse et 
que les chiens soient muselés. Ils
prescrivent que les chiens et les chats
errants et tous ceux qui seraient saisis
sur le territoire de la commune sont
conduits à la fourrière, où ils sont gardés 
pendant les délais fixés aux articles L. 
211-25 et L. 211-26.

Les propriétaires, locataires, fermiers ou 
métayers peuvent saisir ou faire saisir par 
un agent de la force publique, dans les 
propriétés dont ils ont l'usage, les chiens 
et les chats que leurs maîtres laissent 
divaguer. Les animaux saisis sont conduits 
à la fourrière.

Obligations légales



Article L. 211-24 
du CRPM
Chaque commune ou, lorsqu'il exerce 
cette compétence en lieu et place de 
ladite commune, chaque établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre dispose d'une
fourrière apte à l'accueil et à la garde, 
dans des conditions permettant de 
veiller à leur bien-être et à leur santé,
des chiens et chats trouvés errants ou
en état de divagation, jusqu'au terme 
des délais fixés aux articles L.211-25 et 
L. 211-26. Cette fourrière peut être 
mutualisée avec un autre établissement 
public de coopération intercommunale 
ou avec un syndicat mixte fermé. 

La commune compétente peut mettre
en place une fourrière communale sur
son territoire ou disposer du service
d'une fourrière établie sur le territoire
d'une autre commune, avec l'accord 
de cette commune. Lorsqu'elle ne
l'exerce pas en régie, la commune
peut confier le service public de la
fourrière à des fondations ou
associations de protection des
animaux disposant d'un refuge, sous 
forme de délégation de service public et 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat.



La FOURRIÈRE peut accueillir, outre les chiens et les chats, d'autres
animaux domestiques mais reste limitée quant au délai de garde des
animaux, très bref, ne dépassant pas en général une durée de huit jours
ouvrés (art. L. 211-25 et L. 211-26 du CRPM).

Le REFUGE est un établissement à but non lucratif géré par une 
fondation ou une association de protection des animaux désignée à cet 
effet par le préfet, accueillant et prenant en charge des animaux soit en
provenance d'une fourrière à l'issue des délais de garde, soit donnés
par leur propriétaire (art. L. 214-6 du CRPM).

Le refuge est donc le prolongement OPTIONNEL de la 
fourrière au-delà du délai de 8 jours ouvrés obligatoire 
de détention des animaux domestiques errants ou 
divagants.



Question écrite avec réponse n° 16377, 
9 décembre 2010 – Prise en charge des animaux 
errants par les petites communes
Réponse du Ministère chargé des Collectivités territoriales
L'article L. 211-24 du code rural et de la pêche maritime prévoit que chaque commune doit
disposer « soit d'une fourrière communale apte à l'accueil et à la garde des chiens et chats
trouvés errants ou en état de divagation (...) soit du service d'une fourrière établie sur le territoire
d'une autre commune, avec l'accord de cette commune ». Conformément aux dispositions 
précitées, une mutualisation des moyens entre plusieurs communes peut être envisagée. Dans ce 
cas, la fourrière utilisée par plusieurs communes doit « avoir une capacité adaptée aux besoins de 
chacune des communes pour lesquelles elle assure le service d'accueil des animaux ». 

(…) Dans le cas particulier où un refuge partage le même site qu'une fourrière, les deux activités
et les locaux doivent être bien séparés.

Publication au JO : Sénat du 29 mars 2012



Question écrite avec réponse n° 3408, 
12 juin 2018 – Compétences des collectivités 
dans la prise en charge des animaux errants

 

Aux termes des articles L. 2212-1 et L. 
2212-2 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), le maire est chargé 
de la police municipale qui comprend, en 
particulier, la gestion de la divagation des 
animaux malfaisants ou féroces. En ce 
sens, l'article L. 211-24 du code rural et 
de la pêche maritime (CRPM) précise que
chaque commune doit disposer d'une
fourrière communale ou du service
d'une fourrière établie sur une autre
commune. Ainsi, la fourrière animale 
constitue un service public relevant des 
collectivités territoriales. 

POUVOIRS DE POLICE DES MAIRES 

Ces prérogatives ne sont pas 
transférables au président de 
l’EPCI.

Question écrite avec réponse n° 16377, 
29 mars 2012 – Prise en charge des animaux 

errants par les petites communes
 

(…) Sans remettre en cause l'exercice par le
maire de son pouvoir de police en matière
de lutte contre le phénomène des animaux
errants ou en état de divagation, une autre 
solution consiste à réaliser une fourrière 
intercommunale au titre des compétences 
facultatives qu'un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) peut 
exercer.



Financement du projet

• Financement participatif art. L. 1611-7-1 du CGCT

• Limitation des financements croisés art. L. 1111-9 du CGCT



Financement participatif

Article L. 1611-7-1 du CGCT
A l'exclusion de toute exécution forcée de leurs créances, les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics peuvent, après avis conforme de leur comptable public
et par convention écrite, confier à un organisme public ou privé l'encaissement :

(…)

4° Du revenu tiré d'un projet de financement participatif, au sens du cinquième alinéa 
de l'article L. 548-1 du code monétaire et financier, au profit de tout service public, à
l'exception des missions de police et de maintien de l'ordre public.



Article L. 1111-9 
du CGCT

(…)

Sans préjudice de l'application de l'article 9 de la 
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et 
de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine, cette participation minimale du maître
d'ouvrage est de 20 % du montant total des
financements apportés par des personnes
publiques à ce projet.

Article L. 1111-10 
du CGCT

Article L. 1111-9 
du CGCT

I. - Les compétences des collectivités territoriales 
dont le présent article prévoit que l'exercice 
nécessite le concours de plusieurs collectivités 
territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales sont mises en œuvre dans le respect 
des règles suivantes : (…)

2° La participation minimale du maître
d'ouvrage, prévue au deuxième alinéa du III de
l'article L. 1111-10, est fixée à 30 % du montant
total des financements apportés par des
personnes publiques ; (…)

IV. - La commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre 
auquel elle a transféré ses compétences est
chargé d'organiser, en qualité de chef de file, les 
modalités de l'action commune des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics
pour l'exercice des compétences relatives : (…)

2° A l'organisation des services publics de
proximité ;

Se rapprocher de la préfecture pour valider le 
montant minimum de la participation du 
porteur du projet sur la réalisation de cette 
opération. 



AIDES ET SUBVENTIONS

Après instruction, le projet ne relève d’aucun
dispositif conventionnel d’aide (Etat, région,
département, UE), néanmoins une négociation
politique peut être envisagée. 



• Se rapprocher du trésor public pour valider 
avec eux le principe d’un crowdfunding 
pour le financement d’une fourrière (basée 
sur le pouvoir de police du maire) / refuge.
Quitte à distinguer l’opération de création
du refuge de la réfaction de la fourrière

• Obtenir de leur part un positionnement sur 
la qualification des fonds obtenus par ce 
biais (sub., dons, fonds privés, etc.)

• Etablir la convention avec l’organisme de 
crowdfunding qui devra être validée par le 
trésor

• Valider le montant minimal de participation 
du maître d’ouvrage dans le projet (en lien 
avec la préfecture)

Charge à la commune 
porteuse du projet de : 



Portage et projection



L’entente (art. L. 5221-1 du CGCT)
Deux ou plusieurs conseils municipaux,
(…) peuvent provoquer entre eux, par
l'entremise de leurs maires ou présidents,
une entente sur les objets d'utilité
communale ou intercommunale compris
dans leurs attributions et qui intéressent
à la fois leurs communes, leurs
établissements publics de coopération
intercommunale ou leurs syndicats mixtes
respectifs.

Ils peuvent passer entre eux des
conventions à l'effet d'entreprendre ou
de conserver à frais communs des
ouvrages ou des institutions d'utilité
commune.

AVANTAGES

• Souplesse

• Possibilité d’intégrer des communes 
en dehors de la communauté de 
communes

• Possibilité de valoriser les biens 
existants (foncier et bâti)

• Définition d’un intérêt commun 
porté par l’ensemble des acteurs

• Délibérations concordantes des CM 
de chaque commune + convention



MISE en 
commun des 

ressources

Commune

Commune

Commune

Commune

ENTENTE

CONFERENCE DE 
L’ENTENTE

OUVRAGE OU 
INSTITUTION 

D’UTILITE 
COMMUNE



Projection financière
La répartition du coût des travaux est faite selon les dispositions suivantes :

Villefranche de Rouergue Communes membres Ouest Aveyron Communauté

- Apport du terrain 

- Apport du bâtiment existant

- Apport financier calculé au prorata du 

nombre d’habitant x € / hab.

- Apport financier sur la base d’un fonds de 

concours exceptionnel (financement 

maximal de 50 % du reste à charge dans 

la limite de la participation totale des 

communes)

S’agissant des frais de fonctionnement, les communes membres de 
l’entente sont libres de fixer conventionnellement entre eux les 
modalités de participation aux frais engendrés par la fourrière et le 
refuge sur la base des coûts réels de fonctionnement.



Suites à donner 

• En attente du retour de la commune porteuse du projet sur les 
éléments à recueillir auprès du trésor public et de la préfecture.

• OAC transmettra aux communes intéressées les modèles de la 
convention de constitution de l’entente et de la délibération à 
adopter.



Annexe 2 à la délibération n°91/2024
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